
Fiche d’inscription                                                           

Responsable légal / Personne majeure 

M/Mme : ………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : …………………………………….   Ville…………………………………………………………………………………….. 

       : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de naissance : ……………………….........Profession…………………………………………………………………………… 

Email : ____________________________________________________________________________________________________________ 

Je certifie sur l’honneur être domicilié à l’adresse ci-dessus  

Inscription 

Carte jeune gratuite  

Gratuit Rombasien  

Pass+ Rombasien 10€  

Pass+ extérieur 20€  

Tarif réduit (5€) (sous conditions)  

J’autorise la médiathèque à m’envoyer des informations par mail  

Autorisation parentale pour les mineurs 

Autorise mon (mes) enfant(s) : 

Nom Prénom Né (e) le Ecole/classe 

    

    

    

    

    

    

 à emprunter : des documents        /  des jeux de société        / 
des jeux vidéo (à partir de 14 ans) sur carte Adulte payante       

 à participer aux ateliers jeux vidéo ( 8-12 ans)       / à consulter internet  
 

       
Je me déclare le seul responsable du comportement de mon (mes) enfants(s) ainsi que des documents 
qu’il aura empruntés et m’engage à les remplacer ou les rembourser en cas de perte ou de 
détérioration.  
 
Fait à Rombas le………………………………. Signature 
 
Pièce à fournir : tout document à jour justifiant du droit au tarif réduit. 
Charte à remplir au verso pour les jeux de société et les jeux vidéo. 
 
Les données recueillies par la médiathèque qui n’auront pas d’autre utilisation, sont traitées par un fichier 
informatisé ayant fait l’objet d’une déclaration à la CNIL.

CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE 
 charte jeux de société    charte jeux vidéo Cartes :  

 

 Inscription réalisée par :  le          /         / 
     



Charte d’emprunt de jeux de société 

Gratuit, le prêt de jeux de société concerne tous les adhérents de la médiathèque. 

La carte de lecteur doit être en cours de validité et présentée lors de l’emprunt.  

Afin de permettre au plus grand nombre d’accéder au service, l’emprunt est limité à un seul jeu par 
famille. 

Il n’est pas possible de réserver des jeux, ni de prolonger la durée de prêt, qui est d’un mois.   

Le jeu doit être rendu à la médiathèque aux horaires d’ouverture, il sera vérifié en présence de 
l’emprunteur. Tout retard de restitution donne lieu à un blocage du compte au bout de 4 rappels. 

L’emprunteur s’engage à faire bon usage du jeu prêté. En cas de détérioration ou de perte, l’emprunteur 
ou son responsable légal devra remplacer voire rembourser le jeu au prix d’achat.  

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit de les retirer du prêt selon les nécessités du service. 

 

Je soussigné(e) M/Mme………………………………………………………………………………………………………………… 

      reconnais avoir pris connaissance des conditions d’emprunt de jeux de société et m’engage à 
les respecter 

Fait à Rombas, le ………………………………                                                                    Signature : 

 

Charte d’emprunt de jeux vidéo 

Le prêt de jeux vidéo concerne les enfants de plus de 14 ans à condition qu’un parent ait une carte 
payante ainsi que les adultes ayant une carte payante. 

La carte de lecteur doit être en cours de validité et présentée lors de l’emprunt.  

Afin de permettre au plus grand nombre d’accéder au service, l’emprunt est limité à un seul jeu par 
famille. 

Il n’est pas possible de réserver des jeux vidéo, ni de prolonger la durée de prêt, qui est d’un mois.   

Le jeu vidéo peut être rendu soit à la médiathèque aux horaires d’ouverture, soit déposé dans la boîte 
de retour située à l’extérieur. Tout retard de restitution donne lieu à un blocage du compte au bout de 
4 rappels. 

Le choix du jeu est soumis aux limitations d’âge légal mentionné par le PEGI indiqué sur la jaquette et 
à l’appréciation du bibliothécaire.  

L’emprunteur s’engage à faire bon usage du jeu vidéo prêté. En cas de détérioration ou de perte, 
l’emprunteur ou son responsable légal devra remplacer voire rembourser le jeu au prix d’achat.  

Il est rappelé que, conformément à la législation, l’emprunt est strictement réservé à une utilisation 
familiale et privée. Le document, sauf indication contraire explicitement mentionnée, ne peut pas être 
diffusé publiquement, ni prêté à une tierce personne. 

Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit de retirer du prêt tout document selon les nécessités 
du service. 

En cas de problème de fonctionnement du jeu vidéo, prévenir la Médiathèque par téléphone ou par 
mail : 03 87 67 09 23 / Accueil-mediatheque@rombas.com  ou lors de la restitution. 

 

Je soussigné(e) M/Mme………………………………………………………………………………………………………………… 

      reconnais avoir pris connaissance des conditions d’emprunt de jeux vidéo et m’engage à les 
respecter 

Fait à Rombas, le ………………………………                                                                    Signature : 


